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SSGA SPDR ETFS EUROPE I PLC 

78 Sir John Rogerson’s Quay 

Dublin 2 

Irlande 

Un Fonds à compartiments multiples à responsabilité séparée entre ses compartiments  
 

Le présent avis n’a pas été examiné par la Banque centrale d’Irlande (la « Banque centrale ») et il 

se peut que des modifications soient nécessaires pour répondre aux exigences requises. Les 

Administrateurs estiment que le présent avis et les propositions qui y sont détaillées ne comportent 

pas d’élément susceptible d’entrer en contradiction avec les orientations publiées par la Banque 

centrale et ses réglementations, ni avec les meilleures pratiques en vigueur dans la profession. 

Sous réserve qu’ils soient autrement définis aux présentes ou que le contexte l’exige autrement, 

tous les termes définis utilisés dans le présent avis seront réputés avoir la même signification que 

dans le prospectus de la Société daté du 1er avril 2025 (le « Prospectus »). 

 

Date : 9 janvier 2026 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Cher Actionnaire, 

SPDR ETFS EUROPE I PLC (la « Société ») 

SPDR S&P 500 UCITS ETF 

SPDR MSCI All Country World UCITS ETF 

 (les « Compartiments ») 

Nous vous adressons la présente en votre qualité d’Actionnaire des Compartiments, afin de vous 

informer que la Société lancera une version pilote du programme de vote par procuration « Proxy Voting 

Choice » pour les Compartiments, à compter du 16 janvier 2026 ou alentour. 

 

Détails du Programme pilote : 

Le Programme Proxy Voting Choice de State Street Investment Management (le « Programme ») permet 

aux investisseurs, en ce compris les détenteurs d’ETF et de fonds communs de placement éligibles, de 

diriger le vote par procuration des actions détenues par les fonds éligibles dans lesquels ils ont investi. 

Ce Programme est en cours d’extension afin que les Actionnaires des Compartiments aient la possibilité 

de sélectionner une ligne directrice de vote qui s’appliquera au prorata des actions (soumises au vote) 

détenues par les Compartiments. Nous prévoyons de mener ce projet pilote sur environ un an. Nous 

vous informerons en temps voulu de la mise en place permanente ou non du Programme.   

 

Instructions de participation : 

Les Actionnaires qui sont des investisseurs individuels et qui souhaitent participer au programme Proxy 

Voting Choice sont invités à se rendre sur la page http://retail.tumelo.com/. Des instructions détaillées sur 

les modalités de participation seront fournies sur le site Internet. 

http://retail.tumelo.com/
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Les Actionnaires qui sont des investisseurs professionnels sont invités à contacter leur représentant 

State Street, afin de s’inscrire au Programme. 

 

Informations complémentaires : 

Pour toute question ou demande d’informations complémentaires concernant le Programme Proxy Voting 

Choice, veuillez consulter la page Proxy Voting Choice (ssga.com). Les investisseurs professionnels 

peuvent également s’adresser à leur représentant State Street, tandis que les investisseurs individuels 

peuvent solliciter leur conseiller en investissement, courtier ou dépositaire. 

 

 

 

Nous vous prions de croire en l’expression de nos sentiments dévoués, 

 

 

Administrateur  

SSGA SPDR ETFs Europe I plc 

 

 

Informations pour les investisseurs en Suisse: 

Le prospectus pour la Suisse, les documents d’informations clés, les statuts, les rapports annuels et 

semestriels de la Société sont disponibles gratuitement auprès du représentant en Suisse de la Société. 
 

Le représentant en Suisse et la banque chargée du service de paiement en Suisse : 
State Street Bank International GmbH, München, Zweigniederlassung Zürich, Kalanderplatz 5, 8045 Zürich 

Zurich, janvier 2026 

 

https://www.ssga.com/uk/en_gb/institutional/etfs/about-us/what-we-do/asset-stewardship/proxy-voting-choice

